
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 « Notre établissement est ouvert à tous, conformément à la volonté de 

l’Eglise catholique de mettre à la disposition de tous, ses orientations éducatives. 

Ainsi, notre établissement, par sa contribution au service éducatif de la Nation, rend 

un service d’intérêt général. C’est pourquoi il est associé à l’Etat par contrat, dans le 

cadre de la loi Debré de 1959. 

                 Ce projet, propre à notre établissement, fonde ses propositions éducatives 

sur la vision chrétienne de la personne humaine, partagée par tous les établissements 

catholiques. La dimension sociale de la personne implique que l’Ecole prépare chacun à 

la vie civique et à l’engagement. Le projet d’établissement comprend notamment un 

parcours citoyen, permettant de découvrir et de vivre les valeurs de la République. La 

liberté, l’égalité et la fraternité ne peuvent se construire que dans un espace où 

chacun peut partager sa culture et exprimer ses convictions dans la connaissance et le 

respect de celles d’autrui. 

                  La liberté de conscience et la liberté de religion, défendues par l’Eglise 

catholique, sont aussi garanties par le principe de laïcité. Cela crée le cadre 

nécessaire aux échanges et au dialogue indispensables pour fonder un projet de 

société commun. » 

 
Le projet éducatif reflète notre volonté à tous, d’œuvrer dans la même direction. 

 

Naintré 

Projet éducatif 



 

Elle a vu le jour sous l’appellation « L’école libre des filles » vers 1850 et fut dirigée par 

Mademoiselle Delaveau (sœur de monsieur le curé). Elle fut prise en charge par la suite par les sœurs 

du Saint et Immaculé Cœur de Marie. Les religieuses ont dû laisser la direction à une laïque en 

1974.  Durant ces décennies, « la maison s’est agrandie » et compta jusqu’à 5 classes en 1989. La 

modeste école qui jadis ne présentait ses élèves qu’au certificat et avait dix pensionnaires est devenue un 

grand pensionnat de soixante lits dont la renommée s’étend jusqu’aux départements limitrophes et à 

Paris, et préparant ses élèves non seulement aux différents certificats, mais aussi au Brevet d’Etudes et 

au Brevet Elémentaire.  

En témoignage de cet héritage, les sœurs de l’Immaculée Conception ont logé jusqu’en 2017 dans ce 

qui était autrefois le pensionnat. 

Chacun apportant sa « pierre à l’édifice », fait de cet établissement, une école résolument tournée vers 

l’Avenir… 

     
      L’école Saint Joseph a pour but d’accueillir chaque enfant dans un cadre harmonieux qui 

lui apporte le socle des connaissances et la dimension humaine et sociale indispensables 

pour faire de lui un être confiant, ouvert sur les autres et curieux du monde qui l’entoure. 

 

  

      L’école Saint Joseph se définit par sa communauté éducative : l’autorité de tutelle, le 

chef d’établissement, les enseignants, les personnels de service, les associations (loi de 

1901) des parents élus : 

• Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique (OGEC) 

• Association des Parents d’élèves de l’Enseignement Libre (APEL) 

Une école… 

            … un passé 

 

Son histoire 

Une école… 

 

                 … accueillante, ouverte à tous 

 

 

Une école… 

 

                 … une communauté éducative 

 

 



 

 

 

 

 

 


